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ANNEXE 

OPINION ADOPT…E PAR LE COMIT… POUR Lí…LIMINATION DE LA 
DISCRIMINATION RACIALE EN APPLICATION DE LíARTICLE 14 

DE LA CONVENTION INTERNATIONALE SUR Lí…LIMINATION 
DE TOUTES LES FORMES DE DISCRIMINATION RACIALE 

Soixante et onziËme session 

concernant la 

Communication no 40/2007 

PrÈsentÈe par: Murat Er (reprÈsentÈ par un conseil, Mme Line B¯gsted) 

Au nom de: Líauteur 

…tat partie: Danemark 

Date de la communication: 20 dÈcembre 2006 (date de la lettre initiale) 

Date de la prÈsente dÈcision: 8 ao˚t 2007 

Le ComitÈ pour líÈlimination de la discrimination raciale, crÈÈ en application de líarticle 8 
de la Convention internationale sur líÈlimination de toutes les formes de discrimination raciale, 

RÈuni le 8 ao˚t 2007, 

Ayant achevÈ líexamen de la communication no 40/2007, soumise au ComitÈ au nom de 
M. Murat Er en vertu de líarticle 14 de la Convention internationale sur líÈlimination de toutes 
les formes de discrimination raciale, 

Ayant pris en considÈration tous les renseignements qui lui avaient ÈtÈ communiquÈs 
par líauteur de la communication, son conseil et lí…tat partie, 

Adopte ce qui suit: 

Opinion 

1. La communication, datÈe du 20 dÈcembre 2006, est adressÈe par M. Murat Er, Danois 
díorigine turque nÈ en 1973. Il affirme que le Danemark a violÈ le paragraphe 1 d) de líarticle 2, 
líalinÈa e v) de líarticle 5 et líarticle 6 de la Convention internationale sur líÈlimination de toutes 
les formes de discrimination raciale. Il est reprÈsentÈ par un conseil, Mme Line B¯gsted. 

Rappel des faits 

2.1 Líauteur de la communication Ètudiait la charpenterie ‡ lí…cole technique de Copenhague ‡ 
líÈpoque des faits. Dans le cadre du programme díÈtudes, les ÈlËves avaient la possibilitÈ de faire 
des stages dans des entreprises privÈes. Le 8 septembre 2003, líauteur a aperÁu accidentellement 
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entre les mains díun enseignant une note dans laquelle figuraient les mots ´pas de Pª ‡ cÙtÈ du 
nom díun employeur potentiel soumettant une demande de stagiaires pour travailler dans son 
entreprise. Lorsquíil lui a demandÈ ce que signifiait cette note, líenseignant lui a expliquÈ que la 
lettre P signifiait ´perkereª (´Pakistanaisª) et que líemployeur en question avait demandÈ ‡ 
líÈcole de ne pas lui envoyer díÈlËves pakistanais ou turcs. Le mÍme jour, líauteur síest plaint 
oralement ‡ líinspecteur scolaire faisant observer que líÈcole collaborait avec des employeurs qui 
níacceptaient pas de stagiaires díune certaine origine ethnique. Líinspecteur a affirmÈ que líÈcole 
avait pour rËgle rigoureuse ´de ne pas prendre en considÈration les vúux des employeurs qui ne 
souhaitaient prendre comme stagiaires que des Danois de soucheª et quíil níavait pas 
connaissance quíun tel cas se soit produit. Le 10 septembre 2003, líauteur a portÈ plainte par 
Ècrit auprËs du conseil díadministration de líÈcole. Il affirme quí‡ partir du moment o˘ il avait 
dÈposÈ sa plainte, le personnel et les ÈlËves de líÈcole ne líavaient plus traitÈ correctement et 
quíil avait ÈtÈ affectÈ ‡ des t‚ches quíil níÈtait pas normalement censÈ effectuer ‡ líÈcole. 

2.2 Díoctobre ‡ dÈcembre 2003, líauteur a travaillÈ comme stagiaire dans une petite entreprise 
de charpenterie. ¿ son retour ‡ líÈcole, il a appris quíil devait commencer un nouveau stage dans 
une autre entreprise quatre jours plus tard, alors mÍme quíil Ètait inscrit ‡ des cours qui devaient 
commencer deux semaines plus tard. Un compagnon avec qui il travaillait dans cette nouvelle 
entreprise lía informÈ que líÈcole avait demandÈ ‡ líentreprise de lui indiquer si elle pouvait lui 
envoyer ´un Noirª. De retour ‡ líÈcole, il a commencÈ un nouveau cours. Le deuxiËme jour de 
ce cours, il a demandÈ ‡ líenseignant de líaider ‡ faire certains dessins, mais sans succËs. 
Il affirme que la frustration quíil a ressentie ‡ cause du traitement discriminatoire subi ‡ líÈcole 
lía amenÈ ‡ abandonner le cours et il est devenu dÈpressif. Il a voulu se faire soigner et a ÈtÈ 
envoyÈ ‡ líhÙpital de Bispebjerg o˘ on lui a donnÈ des antidÈpresseurs. Il a renoncÈ ‡ líidÈe de 
devenir charpentier et síest engagÈ comme employÈ domestique. 

2.3 Líauteur a contactÈ une institution indÈpendante dÈnommÈe Centre de documentation et de 
conseils sur la discrimination raciale (DACoRD) pour obtenir de líaide. Il síest plaint de ce que 
líÈcole avait acceptÈ la demande de líemployeur et a affirmÈ avoir subi des reprÈsailles de la part 
du personnel de líÈcole pour síÍtre plaint ‡ ce sujet. Le Centre a alors dÈposÈ, au nom de 
líauteur, une plainte auprËs du ComitÈ des plaintes sur líÈgalitÈ de traitement (aspects ethniques) 
[crÈÈ en vertu de la loi no 374 du 28 mai 2003 sur líÈgalitÈ de traitement (aspects ethniques)], 
en faisant valoir que la pratique de líÈcole consistant ‡ complaire aux vúux des employeurs 
dÈsirant que ne leur soient envoyÈs que des stagiaires díorigine danoise constituait une 
discrimination directe. 

2.4 Le ComitÈ des plaintes a examinÈ líaffaire et a eu un Èchange de correspondances avec 
líÈcole et le Centre. Dans cette correspondance, líÈcole a reconnu que des cas díinÈgalitÈ de 
traitement fondÈs sur líappartenance ethnique síÈtaient peut-Ítre produits dans des cas isolÈs, 
mais que telle níÈtait pas la pratique gÈnÈrale de líÈcole. Par une dÈcision en date du 
1er septembre 2004, le ComitÈ des plaintes a estimÈ que, dans ce cas particulier, un employÈ de 
líÈcole avait donnÈ suite ‡ des instructions discriminatoires et avait ce faisant violÈ líarticle 3 de 
la loi danoise sur líÈgalitÈ de traitement (aspects ethniques). Il a prÈcisÈ toutefois que líÈcole en 
tant que telle níavait pas violÈ líarticle 3. Le ComitÈ a estimÈ en outre quíil níapparaissait pas 
quíil y ait eu violation de líarticle 8 de la loi en question (interdiction de toutes reprÈsailles pour 
les plaintes visant ‡ faire respecter le principe díÈgalitÈ de traitement) en notant toutefois quíil 
níÈtait pas compÈtent pour interroger des tÈmoins sur les points pour lesquels les ÈlÈments de 
preuve Ètaient insuffisants. En conclusion, il a affirmÈ que la question devait Ítre tranchÈe par les 
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tribunaux danois et recommandÈ que líaide juridictionnelle soit accordÈe afin de permettre que 
líaffaire soit portÈe devant un tribunal. 

2.5 Une plainte civile demandant un dÈdommagement de 100 000 couronnes danoises (environ 
13 500 euros) pour prÈjudice moral causÈ par suite díune discrimination ethnique a ÈtÈ dÈposÈe 
auprËs du tribunal de Copenhague. Le 29 novembre 2005, le tribunal a estimÈ que les ÈlÈments 
de preuve prÈsentÈs ne prouvaient pas que líÈcole ou ses employÈs voulaient donner satisfaction 
aux demandes discriminatoires des employeurs et quíil níy avait donc aucune raison díÈcarter les 
dÈclarations de líinspecteur. Il a constatÈ en outre que líauteur ne figurait pas parmi les ÈlËves 
auxquels un stage devait Ítre attribuÈ le 8 septembre 2003 car il subissait un test díaptitude entre 
le 1er septembre et le 1er octobre aprËs avoir ÈchouÈ au cours principal et ne pouvait donc Ítre 
pris en considÈration pour un stage, quíil a díailleurs obtenu dËs le 6 octobre 2003. Pour 
conclure, il a estimÈ quíil níy avait pas lieu de considÈrer que líauteur avait ÈtÈ soumis ‡ un 
traitement diffÈrent en raison de sa race ou de son origine ethnique, et quíil níavait pas ÈtÈ non 
plus victime de reprÈsailles exercÈes par le dÈfendeur en raison de la plainte quíil avait dÈposÈe. 
Líauteur affirme que, en vertu de la loi sur líÈgalitÈ de traitement (aspects ethniques), la charge 
de la preuve aurait d˚ incomber ‡ líemployÈ et non ‡ lui. 

2.6 Líauteur a fait appel du jugement du tribunal de Copenhague auprËs de la Haute Cour 
du Danemark oriental. Comme il níavait pas obtenu líaide juridictionnelle, le Centre de 
documentation et de conseils lui a fourni une assistance afin quíil puisse faire appel. Líun des 
tÈmoins citÈs devant la Haute Cour Ètait un employÈ de líÈcole chargÈ des relations entre cette 
derniËre et les employeurs potentiels. Il a dÈclarÈ quíil avait dÈcidÈ de ne pas envoyer díÈlËves 
ayant une origine ethnique autre que danoise dans líentreprise en question parce que ´líÈcole 
avait reÁu auparavant des informations nÈgatives díÈtudiants ayant une autre origine ethnique qui 
avaient fait un stage dans cette entreprise. Ils síÈtaient sentis maltraitÈs parce que des employÈs 
de líentreprise avaient tenu des propos insultants ‡ leur Ègardª. LíÈcole a fait valoir que le 
plaignant níavait pas subi de reprÈsailles ‡ cause de sa plainte, mais quíil níÈtait tout simplement 
pas suffisamment qualifiÈ pour Ítre envoyÈ en stage de formation. Líauteur a estimÈ que ces 
arguments Ètaient impertinents Ètant donnÈ que líÈcole avait dÈj‡ reconnu quíelle síÈtait abstenue 
díenvoyer des ÈlËves ayant une origine ethnique autre que danoise chez certains employeurs. 
La Haute Cour a dÈcidÈ quíil níavait pas ÈtÈ prouvÈ que le plaignant avait fait líobjet de 
discrimination ou avait subi des reprÈsailles ‡ cause de sa plainte et a confirmÈ le jugement du 
tribunal de Copenhague. Selon le plaignant, la Haute Cour avait fondÈ sa dÈcision sur les 
dÈclarations de líÈcole qui avait affirmÈ quíil níavait pas les qualifications requises pour Ítre 
envoyÈ en formation. LíÈcole a ÈtÈ acquittÈe et le plaignant a ÈtÈ condamnÈ aux dÈpens, soit 
25 000 couronnes danoises (environ 3 300 euros). Cette somme a ÈtÈ payÈe par le Centre de 
documentation et de conseils. 

2.7 ConformÈment ‡ la loi danoise, une affaire ne peut Ítre jugÈe que deux fois devant les 
tribunaux nationaux. Síil síagit díune affaire importante, il est possible de demander une 
autorisation de former recours devant la Cour suprÍme. AprËs le jugement de la Haute Cour du 
Danemark oriental, le plaignant a effectivement demandÈ líautorisation de recours devant la 
Cour suprÍme. Le 5 dÈcembre 2006, la demande a ÈtÈ rejetÈe. 
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Teneur de la plainte 

3.1 Líauteur affirme que le Danemark a violÈ le paragraphe 1 d) de líarticle 2, líarticle 5 e) v) 
et líarticle 6 de la Convention. 

3.2 Il prÈtend quíen consÈquence de la pratique discriminatoire de líÈcole, il nía pas eu les 
mÍmes possibilitÈs díenseignement et de formation que les autres ÈlËves et quíaucune voie de 
recours níÈtait disponible pour remÈdier effectivement ‡ cette situation, en violation de 
líarticle 5 e) v) de la Convention. En outre, il a subi une perte financiËre due aux actions 
en justice. 

3.3 Líauteur affirme que la lÈgislation danoise níoffre pas une protection effective aux 
victimes díactes de discrimination fondÈs sur líappartenance ethnique, comme le prescrit 
líalinÈa 1 d) de líarticle 2 de la Convention, et ne satisfait pas aux exigences de líarticle 6. 
Selon líauteur, la consÈquence a ÈtÈ le rejet de ses plaintes. Il affirme en outre que la lÈgislation 
níest pas interprÈtÈe par les tribunaux danois conformÈment ‡ la Convention, car le principe de 
partage de la charge de la preuve et le droit díobtenir que la question de savoir si une 
discrimination fondÈe sur líappartenance ethnique a ÈtÈ commise ne sont pas appliquÈs. 

Observations de lí…tat partie sur la recevabilitÈ et le fond 

4.1 Le 17 avril 2007, lí…tat partie prÈsente ses observations sur la recevabilitÈ et le fond. 
Il affirme que la communication est irrecevable ratione personae car líauteur níest pas une 
´victimeª aux fins de líarticle 14 de la Convention. Il invoque la jurisprudence du ComitÈ des 
droits de líhomme concernant líarticle premier du Protocole facultatif se rapportant au Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques relativement ‡ la notion de ´victimeª1. Selon 
cette jurisprudence, la victime doit dÈmontrer quíun acte ou une omission de lí…tat partie ont 
dÈj‡ compromis son exercice díun droit ou quíun tel effet est imminent, par exemple, en raison 
de la lÈgislation ou des pratiques judiciaires ou administratives en vigueur. Lí…tat partie affirme 
que le fait quíil níait pas assurÈ ‡ líintÈressÈ une protection et des voies de recours effectives 
contre líacte de discrimination raciale dÈnoncÈ ne constitue pas une violation imminente des 
droits reconnus ‡ líauteur dans les articles de la Convention invoquÈs. 

4.2 Lí…tat partie affirme que la communication de líauteur est fondÈe sur la pratique attribuÈe 
‡ lí…cole technique de Copenhague consistant prÈtendument ‡ satisfaire aux demandes 
discriminatoires de certains employeurs qui refusaient apparemment díaccepter des stagiaires 
díune origine ethnique autre que danoise. Toutefois, lí…tat partie fait valoir que líauteur ne síest 
jamais trouvÈ dans une situation o˘ il aurait ÈtÈ directement et individuellement soumis ‡ cette 
prÈtendue pratique discriminatoire ou lÈsÈ par cette pratique, et quíil nía donc pas qualitÈ pour la 
dÈnoncer. Il note que la raison pour laquelle le demandeur nía pas commencÈ un stage de 
formation en septembre 2003 Ètait seulement le fait, Ètabli tant par le tribunal de Copenhague 

                                                 
1 Lí…tat partie invoque les constatations du ComitÈ des droits de líhomme dans les affaires 
E. W. et al. c. Pays-Bas (communication no 429/1990), adoptÈes le 8 avril 1993, par. 6.4; 
Bordes et Temeharo c. France (communication no 645/1995), adoptÈes le 22 juillet 1996, 
par. 5.5; et Aalbersberg et consorts c. Pays-Bas (communication no 1440/2005), adoptÈes 
le 12 juillet 2006, par. 6.3. 
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que par la Haute Cour du Danemark oriental, quíil níavait pas les qualifications techniques 
requises. Il avait ÈchouÈ ‡ líexamen aprËs sa premiËre annÈe de formation et ne remplissait pas 
les conditions pour suivre un stage de formation en septembre 2003, et avait donc d˚ subir des 
tests díaptitude ‡ líÈcole un mois durant. Il en a conclu, en consÈquence, que la maniËre dont 
líÈcole avait traitÈ le demandeur en ce qui concerne le stage de formation Ètait uniquement 
fondÈe sur des critËres objectifs. Lí…tat partie estime que cette affirmation est confirmÈe par le 
fait que líauteur a commencÈ un stage de formation le 6 octobre 2003 aprËs avoir achevÈ le test 
díaptitude adÈquat. 

4.3 Lí…tat partie maintient que, mÍme síil Ètait Ètabli que líÈcole ou certains de ses employÈs 
síÈtaient comportÈs dans certains cas de maniËre discriminatoire en ce qui concerne líattribution 
de stages de formation aux ÈlËves, il níy avait pas eu de discrimination dans le cas de líauteur et 
que cela níavait donc pas eu díeffets rÈels ou imminents sur líexercice des droits de líauteur en 
vertu de la Convention. 

4.4 Sur le fond, lí…tat partie fait valoir que tant la protection offerte que les recours disponibles 
pour traiter la plainte de líauteur pour discrimination raciale satisfont pleinement aux 
prescriptions des articles 2, paragraphe 1 d); 5 e) v) et 6 de la Convention. Il note que la 
Convention ne garantit pas une issue prÈcise des plaintes pour discrimination mais quíelle fixe 
plutÙt des rËgles que les autoritÈs nationales doivent suivre lorsquíelles traitent des cas de cette 
nature. Les jugements rendus par le tribunal de Copenhague et par la Haute Cour sont fondÈs sur 
la loi danoise relative ‡ líÈgalitÈ de traitement (aspects ethniques), qui offre une protection 
complËte contre la discrimination raciale en droit danois. Il note que cette loi est entrÈe en 
vigueur le 1er juillet 2003 en vue de permettre líapplication de la directive 2000/43/EC de 
líUnion europÈenne, mais quíil ne síagit pas l‡ du seul instrument qui reconnaisse le principe de 
líÈgalitÈ de traitement. Lí…tat partie a dÈj‡ modifiÈ sa lÈgislation en 1971 afin de síacquitter de 
ses obligations dÈcoulant de la Convention2. 

4.5 Selon lí…tat partie, les affirmations de líauteur, en particulier ses griefs de violation du 
paragraphe 1 d) de líarticle 2 et de líarticle 6 de la Convention sont formulÈes en termes trËs 
abstraits et gÈnÈraux. Il rappelle que le ComitÈ des droits de líhomme a pour pratique Ètablie 
que, lorsquíil examine des plaintes individuelles au titre du Protocole facultatif, il ne lui 
appartient pas de trancher de maniËre abstraite la question de savoir si la lÈgislation nationale 
díun …tat partie est compatible avec le Pacte, mais quíil doit seulement dÈterminer síil y a ou síil 
y a eu une violation du Pacte dans líaffaire qui lui est soumise3. Il rappelle en outre que la 
question qui se pose est celle de savoir si líauteur a bÈnÈficiÈ díune protection et de recours 
effectifs contre un acte concret allÈguÈ de discrimination raciale. Il estime quíil serait plus 
appropriÈ que le ComitÈ examine les questions gÈnÈrales et abstraites soulevÈes par líauteur dans 
le cadre de líexamen du rapport pÈriodique du Danemark auquel il procËde en application de 
líarticle 9 de la Convention. 

                                                 
2 Lí…tat partie renvoie ‡ son rapport initial et ‡ son deuxiËme rapport pÈriodique au ComitÈ pour 
líÈlimination de la discrimination raciale (CERD/C/R.50/Add.3 et CERD/C/R.77/Add.2). 

3 Lí…tat partie renvoie aux constatations du ComitÈ des droits de líhomme dans líaffaire 
MacIsaac c. Canada (communication no 55/1979), adoptÈes le 14 octobre 1982, par. 10. 
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4.6 Lí…tat partie rappelle que le paragraphe 1 d) de líarticle 2 de la Convention est une 
dÈclaration de principe et que líobligation qui y est ÈnoncÈe est par nature un principe díordre 
gÈnÈral. Lí…tat partie est díavis que cet article ne lui impose pas díobligation concrËte et lui 
impose encore moins des exigences spÈcifiques quant aux termes díun Èventuel texte de loi 
nationale sur la discrimination raciale. Au contraire, les …tats parties ont une grande marge 
díapprÈciation dans ce domaine. Concernant líarticle 5 e) v), lí…tat partie note que, mÍme 
síil Ènonce de maniËre plus concrËte líobligation de garantir líÈgalitÈ devant la loi dans le 
domaine de líÈducation et de la formation quíil prÈvoit pour les …tats parties, cet article laisse ‡ 
ces derniers une latitude importante en ce qui concerne la mise en úuvre de cette obligation. 

4.7 Lí…tat partie note que la loi sur líÈgalitÈ de traitement (aspects ethniques) offre une grande 
protection contre la discrimination raciale qui, ‡ certains Ègards tels que la rËgle du partage de la 
preuve ÈnoncÈe ‡ líarticle 7 et la protection explicite contre le harcËlement prÈvue ‡ líarticle 8, 
va au-del‡ de la protection exigÈe par la Convention. Il note que cette loi a ÈtÈ effectivement 
appliquÈe par les deux juridictions nationales qui ont examinÈ la plainte de líauteur. Il note en 
outre que tant le tribunal de Copenhague que la Haute Cour ont examinÈ exhaustivement les 
preuves qui leur ont ÈtÈ prÈsentÈes et entendu líauteur et tous les tÈmoins essentiels. 
Ces tribunaux disposaient donc díÈlÈments díinformation suffisants pour dÈterminer si líauteur 
avait ÈtÈ victime de discrimination raciale. Lí…tat partie ajoute que la plainte de líauteur a ÈtÈ 
Ègalement examinÈe par le ComitÈ des plaintes relatives ‡ líÈgalitÈ de traitement (aspects 
ethniques) et, mÍme si cela ne constitue pas une ´voie de recours effectiveª au sens de 
líarticle 6, par lí…cole technique au cours díune rÈunion administrative, qui a donnÈ lieu ‡ un 
avertissement ‡ líencontre de líinstructeur chargÈ de la formation et ‡ une rÈponse Ècrite adressÈe 
‡ líauteur. 

4.8 Selon lí…tat partie, le fait que líauteur níait pas obtenu líaide juridictionnelle pour se 
pourvoir devant la Haute Cour ne signifie pas que cette procÈdure ne peut pas Ítre considÈrÈe 
comme une voie de recours effective. 

4.9 Pour ce qui est du grief de líauteur selon lequel les tribunaux danois níinterprËtent pas la 
lÈgislation danoise conformÈment ‡ la Convention, lí…tat partie note quíil síagit díune 
dÈclaration díordre gÈnÈral sans rapport avec líaffaire4. Il note Ègalement quíen tout Ètat de 
cause, il níappartient pas au ComitÈ díexaminer la maniËre dont les juridictions nationales 
interprËtent la loi danoise. Toutefois, lí…tat partie affirme que les deux tribunaux nationaux ont 
rendu, dans le cas de líauteur, des dÈcisions motivÈes et appliquÈ la rËgle du partage de la 
preuve. Il rappelle que cette rËgle, reconnue ‡ líarticle 7 de la loi sur líÈgalitÈ de traitement 
(aspects ethniques) prÈvoit une rÈpartition de la charge de la preuve plus favorable aux victimes 
prÈsumÈes de discrimination que ne le fait la Convention. Elle dispose que si une personne 
signale des faits qui laissent penser quíune discrimination directe ou indirecte a eu lieu, il 
incombe ‡ líautre partie de prouver quíil níy a pas eu violation du principe de líÈgalitÈ de 
traitement. Par contre, aux termes de la Convention, il incombe ‡ líauteur díune communication 
díapporter des ÈlÈments de preuve permettant de penser ‡ premiËre vue quíil a ÈtÈ victime díune 

                                                 
4 Lí…tat partie invoque les constatations du ComitÈ Èmises ‡ líoccasion de líaffaire 
Michel Narrainen c. NorvËge (communication no 3/1991), adoptÈes le 15 mars 1994, par. 9.4 
et 9.5. 



CERD/C/71/D/40/2007 
page 8 
 
violation de la Convention5. Lí…tat partie estime enfin que le fait que la plainte dÈposÈe par 
líauteur en vertu de la loi níait pas abouti ne signifie pas que cet instrument est inefficace. 

Commentaires de líauteur 

5.1 Dans une rÈponse du 28 mai 2007, líauteur a contestÈ líargument de lí…tat partie qui 
affirme quíil nía pas la qualitÈ de victime parce quíil nía pas prouvÈ quíil Ètait plus qualifiÈ que 
les 14 ÈlËves qui avaient obtenu un stage de formation en septembre 2003. Il fait observer que du 
fait quíun stage Ètait rÈservÈ aux ´Danoisª, le nombre de stages restant pour les ÈlËves díorigine 
non danoise Ètait forcÈment rÈduit díautant et que ces derniers subissaient une discrimination de 
facto indÈpendamment du fait quíils pouvaient ou non obtenir en dÈfinitive líun des stages 
restants. Il affirme que ce fait nía pas ÈtÈ pris en considÈration par la Haute Cour qui nía statuÈ 
que sur la question de savoir si líauteur Ètait qualifiÈ et remplissait donc les conditions requises 
pour obtenir le stage offert en septembre 2003. Il fait valoir quíen níexaminant pas la question de 
savoir síil y avait eu discrimination raciale, le tribunal danois avait violÈ le droit ‡ un recours 
effectif garanti par les articles 2 et 6, lus conjointement avec líarticle 5 e) v) de la Convention. 

5.2 Líauteur soutient que le fait que líenseignant de lí…cole technique de Copenhague ait 
reconnu devant la Haute Cour quíil avait dÈcidÈ de ne pas envoyer díÈlËve díorigine non danoise 
dans líentreprise concernÈe montre que le principe de líÈgalitÈ de traitement avait ÈtÈ violÈ. 

DÈlibÈrations du ComitÈ  

DÈcision concernant la recevabilitÈ 

6.1 Avant díexaminer toute plainte prÈsentÈe dans une communication, le ComitÈ pour 
líÈlimination de la discrimination raciale doit, conformÈment ‡ líarticle 91 de son rËglement 
intÈrieur, dÈterminer si la communication est ou níest pas recevable en vertu de la Convention. 

6.2 Le ComitÈ prend note de líargument de lí…tat partie qui objecte que la communication est 
irrecevable ratione personae parce que líauteur ne remplit pas les conditions requises pour Ítre 
considÈrÈ comme une victime au sens de líarticle 14 de la Convention. Il note en outre les 
dÈlibÈrations du ComitÈ des droits de líhomme invoquÈes par lí…tat partie ‡ propos de la notion 
de ´victimeª et líargument de lí…tat partie qui affirme que líauteur nía pas ÈtÈ individuellement 
lÈsÈ par la pratique prÈtendument discriminatoire de líÈcole consistant ‡ satisfaire aux exigences 
des employeurs qui lui demandaient díexclure des stages les ÈlËves díorigine non danoise, parce 
quíil ne remplissait pas les conditions requises pour obtenir un stage en septembre 2003, et quíil 
níavait donc pas díintÈrÍt pour agir. 

6.3 Le ComitÈ ne voit aucune raison de ne pas adopter, en ce qui concerne la notion de 
´victimeª, un point de vue analogue ‡ celui du ComitÈ des droits de líhomme ÈvoquÈ plus haut, 
comme il lía fait en de prÈcÈdentes occasions6. Dans líaffaire ‡ líexamen, il note que líexistence 
                                                 
5 Lí…tat partie invoque les dÈlibÈrations du ComitÈ concernant les affaires C. P. c. Danemark 
(communication no 5/1994), adoptÈes le 15 mars 1995, par. 6.2 et 6.3; et K. R. C. c. Danemark 
(communication no 23/2002), adoptÈes le 14 ao˚t 2002, par. 6.2. 

6 Voir líopinion du ComitÈ dans líaffaire CommunautÈ juive díOslo et autres c. NorvËge 
(communication no 30/2003), adoptÈe le 15 ao˚t 2005, par. 7.3. 
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díune pratique prÈtendument discriminatoire de líÈcole, consistant ‡ satisfaire aux exigences des 
employeurs qui tendaient ‡ Ècarter les ÈlËves non danois de souche pour líobtention de stages de 
formation serait en soi suffisante pour justifier que tous les ÈlËves non danois de souche 
frÈquentant líÈcole soient considÈrÈs comme des victimes potentielles de cette pratique, quíils 
remplissent ou non les conditions concernant les stagiaires prÈvues dans le rËglement de líÈcole. 
Le simple fait quíune telle pratique existait dans líÈcole serait suffisant, de líavis du ComitÈ, 
pour considÈrer que tous les ÈlËves non danois de souche qui sont susceptibles díobtenir des 
stages ‡ un stade ou un autre de leur programme díÈtudes soient considÈrÈs comme des victimes 
potentielles au sens du paragraphe 1 de líarticle 14 de la Convention. Par consÈquent, le ComitÈ 
estime que líauteur a Ètabli quíil entre dans la catÈgorie des victimes potentielles aux fins de la 
plainte soumise au ComitÈ. 

Examen au fond 

7.1 Le ComitÈ a examinÈ la plainte de líauteur en prenant en considÈration tous les 
renseignements et piËces prÈsentÈs par les parties conformÈment aux dispositions du 
paragraphe 7 a) de líarticle 14 de la Convention et ‡ líarticle 95 de son rËglement intÈrieur. 
Il fonde ses conclusions sur les considÈrations suivantes. 

7.2 Líauteur affirme que la lÈgislation nationale danoise níoffre pas aux victimes de la 
discrimination ethnique une protection effective, comme líexige le paragraphe 1 d) de líarticle 2 
de la Convention, et que les tribunaux danois níinterprËtent pas la lÈgislation nationale 
conformÈment ‡ la Convention. Le ComitÈ prend note de líallÈgation de lí…tat partie qui affirme 
que les griefs de líauteur sont abstraits et ne se rapportent pas ‡ son propre cas. Il considËre quíil 
appartient au ComitÈ non pas de dÈcider dans líabstrait si une loi nationale est ou non compatible 
avec la Convention mais de dÈterminer si une violation a ÈtÈ commise dans le cas qui lui est 
soumis7. Il níappartient pas non plus au ComitÈ díexaminer la maniËre dont les tribunaux 
nationaux ont interprÈtÈ le droit national, sauf si les dÈcisions Ètaient manifestement arbitraires 
ou reprÈsentaient un dÈni de justice8. ¿ la lumiËre du texte des jugements du tribunal de 
Copenhague et de la Haute Cour du Danemark oriental, le ComitÈ note que les griefs de líauteur 
ont ÈtÈ examinÈs conformÈment ‡ la loi qui prÈvoit et punit spÈcifiquement les actes de 
discrimination raciale ou ethnique et que les dÈcisions ont ÈtÈ motivÈes et Ètaient fondÈes sur 
cette loi. Le ComitÈ considËre par consÈquent que la plainte nía pas ÈtÈ suffisamment ÈtayÈe sur 
ce point. 

7.3 En ce qui concerne le grief de líauteur qui affirme que par suite de la pratique de líÈcole, il 
nía pas eu les mÍmes possibilitÈs díÈducation et de formation que les autres ÈlËves, le ComitÈ 
observe que le fait incontestable que líun des enseignants de líÈcole a reconnu avoir acceptÈ une 
demande Èmanant díun employeur, sur laquelle figurait la mention ´pas de Pª ‡ cÙtÈ de son 
nom, en sachant que cela signifiait que les ÈlËves díorigine ethnique non danoise ne devaient pas 

                                                 
7 Voir les constatations du ComitÈ des droits de líhomme dans líaffaire MacIsaac c. Canada 
(communication no 55/1979), adoptÈes le 14 octobre 1982, par. 10. 

8 Voir les constatations du ComitÈ des droits de líhomme concernant les communications 
nos 811/1998, Mulai c. RÈpublique du Guyana, par. 5.3; 867/1999, Smarrt c. RÈpublique 
du Guyana, par. 5.7; 917/2000, Arutyunyan c. OuzbÈkistan, par. 5.7, par exemple. 



CERD/C/71/D/40/2007 
page 10 
 
Ítre envoyÈs en stage dans líentreprise concernÈe, suffit en soi pour Ètablir líexistence díune 
discrimination de facto ‡ líÈgard de tous les ÈlËves non danois de souche, y compris de líauteur. 
Líargument de líÈcole qui fait valoir que la dÈcision de rejeter la demande de stage de formation, 
en septembre 2003, Ètait fondÈe sur les rÈsultats scolaires de líauteur níexclut pas quíil aurait ÈtÈ 
privÈ de la possibilitÈ de suivre une formation dans cette entreprise dans tous les cas en raison de 
son origine ethnique. En effet, indÈpendamment de ses rÈsultats scolaires, ses chances díobtenir 
un stage Ètaient plus limitÈes que celles des autres ÈlËves ‡ cause de son appartenance ethnique. 
Cela constitue pour le ComitÈ un acte de discrimination raciale et une violation de líÈgalitÈ dans 
líexercice du droit ‡ líÈducation et ‡ la formation garanti ‡ líarticle 5, alinÈa e v) de 
la Convention. 

7.4 En ce qui concerne líallÈgation de líauteur qui affirme que lí…tat partie nía pas offert des 
voies de recours effectives au sens de líarticle 6 de la Convention, le ComitÈ note que les deux 
tribunaux nationaux ont fondÈ leurs dÈcisions sur le fait que líauteur ne remplissait pas les 
conditions requises pour obtenir un stage pour des raisons autres que la pratique prÈtendument 
discriminatoire ‡ líencontre des personnes non danoises de souche, cíest-‡-dire quíil níavait pas 
rÈussi líexamen sanctionnant un cours. Il considËre que cela níexonËre pas lí…tat partie de 
líobligation de dÈterminer si la mention ´pas de Pª inscrite sur la demande de líemployeur et 
dont un enseignant avait reconnu quíelle avait pour but díÈcarter certains ÈlËves díun stage de 
formation en raison de leur origine ethnique reprÈsentait une discrimination raciale9. …tant donnÈ 
que lí…tat partie nía pas fait procÈder ‡ une enquÍte effective en vue de dÈterminer si un acte de 
discrimination raciale avait eu lieu, le ComitÈ conclut ‡ une violation du paragraphe 1 d) de 
líarticle 2 et de líarticle 6 de la Convention. 

8. Dans ces circonstances, le ComitÈ pour líÈlimination de la discrimination raciale, agissant 
en application du paragraphe 7 a) de líarticle 14 de la Convention sur líÈlimination de toutes les 
formes de discrimination raciale, estime que les faits dont il est saisi font apparaÓtre une violation 
par lí…tat partie du paragraphe 1 d) de líarticle 2, de líalinÈa e v) de líarticle 5 et de líarticle 6 de 
la Convention. 

9. Le ComitÈ pour líÈlimination de la discrimination raciale recommande ‡ lí…tat partie 
díoctroyer ‡ líauteur une indemnisation adÈquate pour le prÈjudice moral causÈ par les violations 
de la Convention. Lí…tat partie est priÈ Ègalement de diffuser largement líopinion du ComitÈ, 
y compris auprËs des procureurs et des organes judiciaires. 

10. Le ComitÈ souhaite recevoir du Gouvernement danois, dans un dÈlai de quatre-vingt-dix 
jours, des renseignements sur les mesures quíil aura prises pour donner effet ‡ la prÈsente 
opinion. 

[AdoptÈ en anglais (version originale), en espagnol, en franÁais et en russe. ParaÓtra 
ultÈrieurement en arabe et en chinois dans le rapport annuel du ComitÈ ‡ líAssemblÈe gÈnÈrale.] 

----- 

                                                 
9 Voir líopinion du ComitÈ dans líaffaire Mohammed Hassn Gelle c. Danemark, communication 
no 34/2004, adoptÈe le 6 mars 2006, par. 7.5. 


